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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

monuments

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

286, RUE ST-JOSEPH, 1080, RUE HUTCHISON,

QUEBEC. MONTREAL,

Québec le 2 septembre 1949

 

LEttie REÇUE

Monsieur Gérard Tremblay, Str 7 1949
Sous-niniatre du Travail, LUREAU
Hôtel du Gouvernement. SOUS-tINISTRE
Quebec, P.Q. LU TRAVAIL

RE:- Duval Motors Limited, 3930 Ste Cahherine, Montréal
&

L'Association Camdienne des Trav,. de l'Autemobile

   

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre

du Sl aout 1949 , accompagnée pour dépôt

de deux copies certifiées d'une convention de travail,

endate du 14 juillet 1949 ’ intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tere du Travail, le .20 juillet 1949

sous le numéro 884-A :

up/

Bien à vous,

 



| |
MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

QUEBEC, ce 31 eoût 1949.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
QUEBEC,

Sujets Convention collective entre Duvel Motors Ltd,, 3930
est, rue Ste-Catherine, Montréal, et l° Association Canadienne
des Travailleurs de l'Automobile,

Conformément aux prescriptions du deutième paragra«
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. ’
chapitre 162«A et amendements), je vous inclus, pour dépôt
deux copies certifiées de cette convention datée du 14 uiliet
1949 et déposée au ministère du Travail le 20
Juillet 1949 en exécution de la Loi des Syndicats profession=-
nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 ot amendements), sous le nu-
méro 8844.

Sincèrement à vous,

= L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

H=14
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QURBEC

Québec, ce 22 Juillet 1949.

MEMO destiné à la Comission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujets Conventor golleotive entre Duval eters Linted,

Je vous inclus ume copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention coliective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (SeReQ., 1941€,
chapitre 162 et amendements), le M9 sous le numéro
84-4,

Sincdrement & vous,

Liissistant Sous-¥inistre.

gue 
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 22 Juillet 1949.

Monsieur 8.7. Payne,
Fédération Nationale de la Métallurgie,
123] est, rue Demohtigny,

Montréal.

Je vous inclus un certificat constatant le
aépèt fait au ministère du Travail, le 20 juillet 1949
sous le numéro 884A , de la oonvention collective con-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre
Duval Moters Limited, 3930 est, rue Ste-Catherine, Mout-

réal, et l'Association Canadienne des Travailleurs de
l'Autenobile.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 13
metebre, 1948 comme agent négociateurpar la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162~A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

DonatQuimper

H=2
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

… Québec, ce 22 Juillet 1949.

Honsiour PF, Ouellet,
… Ass. Canadienne des Travailleurs de 1'iutemobile,
1231 est, rus Demontipgny,
Montréal.

 

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 20 juillet 1949
sous le numéro S&eA , de la convention collective con-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre
Duvai Moters Limited, 3930 est, rue Ste-Catherine,
Montréal, et l'Association Canadienne ts Travailleurs
de l'Automobile,

La partie ouvrière ayant été reconnue le 13
estebre, 1948 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.%., 1941, chapitre
162wA et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Dohat Quimper

ox ; H=2
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Monsieur,

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 22 juillet 1949.

Duval Notore Linitée,
3930 est, rue Ste-Catherine,
Montréal.

s/à Secrétaire

oo Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, 1e20 juillet 1949
sous le numéro BB4-A , de la oonvention collective con-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

Duval Notors limited, 3930 est, rue Ste-Catherine,
Montréal, et l'Association Canadienne des Travailleurs
de l'Automobile.

La partie ouvrière ayant été reconnue lel3
eatobre, 1948 come agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Lei des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162~A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

| us. inel.

H=2
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Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LAROUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro mes
Number

Les présentes établissent que le vingt
It is eby certified that on the

jour du mois de allied mil neuf cent quarante-
day of the month of nineteen hundred and forty-

Honsiour 8.0. Payne, Fédération Nationale de
le ministère du Travail a reçu de la Métallurgie, 12% est, rue Denentigay, Sentréalg
the Department of Labour has received from

-

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro ea
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit: d'encndenent en énte êu 14 Juillet 1949

Une convention collective en date du
A collective agreement under date of

intervenue entre : Duval Noters Lié., 9930 cat, vus fte-Ca Bestréal, ob

between: d’Assceiation Cannéienne due Travailleure do l'Autenoréle.

Donné en.l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the (Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce  vingt-deurième jour du mois de
this day of the month of

Juillet mil neuf cent quarante-
nineteen hundred and forty-

ss.
SatarareeeDeity Minister

H-1
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Dédération Nationale de laMétallurgie
NATIONAL METAL

Ministérs du Travail
Hotel dup_ouvernenat,
Qubbec, P.Q.

que nous désirons déposte”

Ces’ anéndements 8
sous le numéro 88), et avait

"se
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Bu consentement des parties intéressées, le convention esllsetive

entre Buvel KotarsLtd, 3930 St-Catherine est, Moutreal et

l'Association Canadienne des Travailleurs de l'Autemobile affiliée à la Fédé-

ration fationale de la Métallurgie, et signée le 9 juillet 1545 est, par les

présentes, renouvelée peur une autre année avec les modifications æiventes:

 

ARTS:6 « remplacer dééeret LAS par 1134

ARTs 11 « modifier edt article en le remplaçant par le suivant:

£7 "Les jours suivants considérés comme jours chémés et payés,
Soaquelque soit le jeur ees fites tomdent.

la Cenfédération
Le Jour de l'An

To tradi Saint Ipar BindsLa Saint-Jean-Baptiste
a4 52) Sap Brenwed

Las employée hosed} rode peur chacune de ses jeurnbes le salaire
d'une Journée de travail à taux régulier:

Si ces fêtes toubent un dimanche ou le jour mivant sera considéré
comes congô payé. Les ouvriers pourront toutefois travailler de tels
Jours suivants sais lewr rémunération sera double: le montant du congé
payé et le salaire régulier.

244 Au?
FAIT À MONTREAL voLÉcreedoux du nois ouRÉ(IE47.

LA FEDERATION NATIQHALE US LA MRPALLURGIE DUVAL MOTORS LTD |

 

ASSOCIATION GANADIENNE DES TRAVAILLEURS
AUTOMOBILE

Fo    
 



 

 

Rontréal 2, le 17 Juillet 1949.

Vous trouverez cl-inolus ve copie des unendoments

que nous décirons déposée en vertu de l'article 19e de la Les

ée Relations Uuvrières, ot article 23 (Lei des Syndicats ref).

Cou anondonents s'ajoutent à la cenvention déposée

sous le mnére 834 ot aveit été signée le 9 juillet 1948,

L'Associstion Canadienne des
Traveilleurs de l'Automobile,

8.1. Puyne.

pou ©
AA PEat = rat ea
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Bu concoutenent des parties intéressées, la cenventien collective

intervems entre Buval Noters Lié, 9930 St-Catherine Est, Nontréal et

L'Anconiation Cansdionne des Travailleurs de l'Antencbile affiliée à 1a Fé-

dévotion Natienele de ls Nétalluryie, ot signée le 9 Juillet 1948 est, per

leu présentes, renouvelée pour uno autre année avec les modifications auiven-

wes

ax 6 Ranplocerdéurot 148 per 1134,

AEX? 11 Nedifier eet artisle en le ronplaçent per le suivant:

Les jours suivants serent considérés conne jours chânés et payés,
quelque soit le jeur où ous fêtes toubent.

Le Bel) La Confédération
Le Vendredt Saint Le Jour de l'an
Le Fête du Travail, 1a Saint-Joan-Baptiste .

Les recvvrent alere che de Journées le aslaire
Jancunioyde Toovrrent alors pearchoousesee
Si eos fêtes tonbent um dimanche eu le jour suivant sera comsidéed
comme eonçé payé. Les ouvriers pourrent toutefois travailler de tels
jours ouivants mis leur rémunération sera double: le nontant du congé
payé ot le sslaire régulier,

PAIE à MONTREAL socconou 340 socconco JOuF Qu mais dv s... Juillet coco TMVo00c0

LA FEDERATION RATIQHALE DE LA METALIOROIE DUVAL MOTORS LID,

ASSOCIATION CABADINEEE DES TRAVAILLIURS
BB L'AUTONCBILE
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1 y : MINISTÈRE DU TRAVAIL

C oY ; HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÊBEC

QUEBEC, oe 81 août 1948.

MEMO destiné & Ia Commission du Salaire Minimm,
286, rue St=Joseph,
QUTBEC,

Sujets Convention collective entre Duval Motor Lid. ef
la Fédération Nationale de la Métallurgie et l° Associa-
tion Canadienne des Travailleurs de l'automobile.

Mensisur,

de vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeReQe, 1941, cha=
pitre 16 et amendements) , datée du 9 Juillet loa” “ot déposée au
ministère du Travail sous le numéro 886.

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre,

H=15
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

!

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

 

JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-JOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME

QUEBEC. MONTREAL. A

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE. ,

Québec le 83 aout, 1948.

—oe Ta apA
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Monsieur Gérard Tremblay, ; AOÛ 24 1948

Sous-ministre du Travail, ) BUREAU

Hôtel du Gouvernement, SOUS-MINISTRE|

Quebec, P.Q. DU TRAVAIL

RE:- Duval Meter Ltd. | 5
&

?

Pédératien Nationale de la Métcllurgie
et l'Associatien Canadienne des Travailleurs
de l'automobile.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre

du 21 aout, 1948. , accompagnée pour dépot
de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du 9 juillet 1948 , intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 23 juillet 1948
sous le numéro 884.

Bien à vous,

 

Le secrétaire,

P. E, Bernier, LL.L

MP.

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

RUZ3IC, ce 2) août 1948,

1EMO destiné & La Commission de Relations ouvrières.

285, rue St=Joseph,

 

QUEBEC.

À Sujet: Convention collective entre Duval Motor Ltd. et la
a Fédération Nationale de la Métallurgie e% l'association Cant-
É . dienne des Travailleurs de l'automobile.

B “ Honsieur,

Conforndment aux prssoriptions du dew:ilme parapra-
phe de l'article 19-2 de la Loi des ‘Aolations ouvrières (See!
chanitre 162-/. et amendements), je vous inclus, rour dunôt,
deux copies cortifiées de cette convention datée du 9 juile
Let 1948 et dépose au ministère du Travail le 23 futile
let l en exécution de la Loi des Syndicats professions
nels (SRG, 1941, chanitre 162 et anendements), sous le nu-
mèro 886.

- Sinoërement & vous,

Le souz-ministre,

114

T=1175



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

qu£sec

Québec, ce 2y juilles 1948.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention colloctive entre Daval Moter Lôé. et da

Pédération fat .cnale de la Métallurgie et l°Ass06ine
tion canadienne don Travatiilenuru de l'auto nobdbiioes

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements), le 23 juiiles 194820 le numéro

Sincèrement à vous,

. Le sous-uinistre 
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce gy juillet 1948.

Monsieur 8.?.Payne, représentant,
Assoctation Canadienne des Travailleurs de l’Autonobile,
1281 est, rue Donontigay,
MONTREAL

Fe
A

æ _$ ; ‘

ES Chermonsieur,

- oo Je vous' inolus ün certificat constatant le

~ sous le numéro ag4 y» do la convention collective conclue
_ aous:la Loi des Syndicats professionnels (S,ReQe, 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenue entre

Duval Motor Ltd. et la Fédération Fationale de la
Métallurgie et l'Association Candienne des Travaile
leurs de l'Automobile.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 26 fée
vrier 1947 comme agent négosiateur par ia Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.RoQey 1941, chapitre
162wA et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

| 5 Le Sous~Ministre

7 H-2
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ERIS

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

qQuiasc

 

a Québec, ce gy juillet 1948.

Monsieur Roger MeGingis,
ba Pédération Nationale 40 la Métallurgie,
"1831 est, rue Donontisays,
Montréal.

=
- re Sherneastenz,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôtfaitauministère du Traveil, le

© sous le numé #5 de la convention 13.7041vhs,
sous la Loi dos B88,ots professionnels (S,R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendoments) intervenue entre

Duval Motors Ltde et la Fédération Nationale de la
Métallurgie et l'Association Canadienne des Tra-
vailleurs de l'’Autonebile.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 26 fée
v ay Comme agent négociateur par la Commission de
RIAL,ouvrières de Québec, le dépôt de cottc convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.RoQe, 1941, chapitre
162«4 et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

» ) Le Sous«lMinistrae
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

quEsec

Québec, ce BT Juillet 1948.

Daval Motor Ltée,
8930 est, rue Ste-Catherine,

. Montréal.

Messieurs,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 23 juillet 1948
sous le numéro 886 , do la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.RoQe, 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenue entre

Duval Motor Ltd. ot La Fédération Nationale de la Nétale
lurgie ot léAsseciation Canadienne des Travailleurs de
1'autonmedile.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 86
février 194%bmme agent négociateur par la Commission de

Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Reletions ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162=4 et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

Le Sous-Ministro

7 que

He2
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Province de Québec

MINISTERE DU TRAVAIL

Province of Quebec

DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act

(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF 4 COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 0.
Number

Les présentes établissent que le __ |
It ie Rereby certified that on the Tiagtotrotiotiène

jour du mois de sutitet mil neuf cent quarante-
day of the month of nineteen hundred and forty-

. MoloT.Payue, représentant de l'Avsoctiotion
LeministèreduTravaiàreçudeceived Appedienas dou Travailleurs Ge l'autonobiles

=

huit

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 06
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir :
to wii:

oo Une convention collective en date du
. A collective agreement under date of ? jullie 1340.

intervente entrgayal Motor Ltée où la Fédération Sationslo de la Héteallare
detweun: sie et l'Assectation Canatienne 40s Traveiliours ée d'autos

neviiles Xa effet À conpter du 89 juillet peur wae sande,
Eonsuvolionent automatisée

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal 4 jour du mois de
aTiagtecertidae day of the month of

mil neuf cent quarante-
éuillet nineteen Rundred and forty- buts

se.

+ «4% e4%ministre°°UT TT Deputy Minister

H-1



ASSOCIATION CANADIENNE DES

| Thavailleurs de L’Automobile de Montréal
CANADIAN ASSOCIATION OF

—Automobile Workers of Montreal-.
 

1231 EST, RUE DEMONTIGNY onQiis 24 Tél. FAlkirk 3694%
 

Montréal 24, Le 22 juillet 1948,

: Honorable Antenté Barrette,
Ministre dn Travail,
Hotel du Gouvernement,

erareTt«nTSn

DOCUARNTa
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Mbasiowr le Ministre, M5,ST
rar ie - ris mercanecreceet

-- Veailles trouver ei-inolus
une ceplie authentique de la smvention recem-
ment signée entre l'Association Canadienns des
Trevailleurs de l'Automobile et ” DUVAL MOTORS
LTD", 3930 me Ste~-Catherine est, Montréal qu
nous désirons déper - «en vertu de la Lei des
Syndicats Prefessic: ue

En À vous,

“ L'ASSOCIATION CAMANIEMUNE DES
TRAVAILLEURS DE L'AUTOMOBILE

=CG 

‘

 

 

 

 

 

 
 

     

CON CENTIONS COLUERPEVES | Bordvenaxe
VISA DE Date | Par

Estampille V ê

Signatures V_ i
* corpcration 7

reconnaissance .
Numerotage 2X4 >, «a A
Formule ~ |R-# | | Stree Gq cut74
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Ansosietion Ganationne dos

TRAVAILLEURS DE JAACTOMORILE DE MONTREAL

Canadian Asscciation OF

Montreal 24) Je 22 Juillet 1A.

Nonsiowr lo Ministre,

Vouilles trouver ei-inclus
‘une copie authentique de la comventism resemment
signée entre l'Association Canadienne des Trevail-
leurs de l'Autamobile et “DUVAL MOTORS LTD", 3930
rue Ste-Cathérine est, Montréal que nous désirons
déposer en vertu de la Loi des Syndicats Professiennels.

Man À vous,

L'ASSOCIATION CARADIENNE DES
TRAVAILLEURS DE LAAUTOMOBILE

Pays 8.7. Payne,
Représentant

884



 

Genclime confernénent aux dispositions de la Lei des icats Prefessionnels
fe 162 8.R.Q; 1941) et amendements et de la loi des ations ouvrières

- Le. 162 À, SoR.Q. 1941) et amendements.

ANIRE

RUDEPART: DUVAL MasoR LTD, 3930 Bte-Catherine est, Montréal,

LAU

 

» ® LA FEDERATION"

2.— L'ASSOCIATION CANADIENNE DES TRAVAILLEURS
AUTOMOBILE,
 

Nom de l'Association

affiliée À ladite fédération et ayant son siège social en
ln cité de Mentréal ei-après appelée L'ASSOCIATION

ARIDICIT0:1.0 Cette convention cellective, ci-après appelée "Cenventien®
s'applique À tous les employés payés à l'heure, exception
faite des contremaftres et des commis de bureau et de stésk-resn.

RECONNAISSARCE au certifieat de reconnaissance émis en faveur de
SORICME. Z;h'Association, en date du 5 nars 1947, J'empl reconnaît

l'Association est la seule association ouvri autorisée
négocier avec lui au nom des employés affestés pour la com

ventien pour tout ce qui regarde les salaires et les autres con
ditiens de travail suivant les dispositions de la eomventien,

RESOLUTION La réselutien de l'Association appreuvant la convention et dési-
PARUS Je gant les nous des représentants autorisés À la signer est pro

te comme annexe "B* à la présente conventien.,

La résolution d'exployeur approuvant la convention ot désignant
les nous des représentants autorisés À la signer est produite comms
annee “C” à la présente convention,

IRLCUTES

bazLet visé par la convention est de promouveir l'harmonie dans
s relations ouvrières, d'assurer d'une part un meilleur rende-

| ment de travail, la protection de la propriété et d'autre part,
d'établir des salaires, heures et conditiens de travail justes
et raisommables,

COOPERATIONL'employeur s'engage À traiter ses emnloyés avec condidératieon
et l'Association s'engage à favoriser la discipline dans le
garage et à encourager les employés À fournir un travail honnête
et layal et À accepter les disectives de leurs contrenafîtres.

L'Enplayeur et l'Assosintien s'engagent à coopérer mutuellement
dans la plus grande mesure possible pour prévenir les acaidents
et assurer la sécurité et la santé des employés.

GREVE & CONTRE= Toute grève et toute centre-grève sout interdites pour la durée
ere”de la présente convention.

| | DE

DECREETeles parties conviemnent que les clauses et les dispositions du

| décret No. 148 entrée en vigueur le 22 janvier 1947 et concernant
; les enplayés de garages de Montréal et district seront considé=

: rées comme étant incorporées à la présente conventien et ea
! faisant partie come si alles étaient ici récitées au long

: et ce nonobstant teute déchéance qui pourrait Affecter le dit

décret No. 148
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Tout las recours prévus aux termes dudit décret existeront également
ct vertu de et per l° de la présente convention,

SALAIRES Les taux de salaires peur les emplayés assujettis À la cenventien
seront ceux qui apparaissent À l'annexe qui fait partie intégrante
de cette cenvention.

P.- Los salaires supérieurs an taux de la cenvention he devrent pas être
dininnés À le mise en vigueur de cette cenventien,

MEURES REQU- La semaine régalière de travail des emplayés sera de querante-zeuf
EARS (49) heures. La journée régulière sera répartie ceumesuits De ditt

(8) heures a.m 12,00 hrs p.m. ot de 1,00 hrs p.m. A 6,00 hrs p.m,
Le travail se terminera le samedi À 12,00 hrs midi)

TENS SUPFLE~ Tout travail fait en plus de la journée régulière sera rémméré am
AIRE taux de temps ot demi,

JOURS DE

  

La semaine régulière de traveil pourra être complété pendant les mois
de juillet ot noût, seulement, en 5 jours, dèa lors les heures de tre
vail serent es comme suits lundi à 8.00 heures am& 6,00 bre

serait alors calculée à taux régulier. 27 Sk

Cependant l'Association devra être evertie de la chose 30 jours |

Dens le cas da durée pégulière du travail ne devra pas excéder 10 heures
dans chacune de ces journées et tout travail exécuté le 6ème (aixième)
Jour sera rémméré mu taux et demi,

las jours ruivants seront considérés comme Jours ebbmiss

+ &
. #*

dinanehes La Confédération
La Noel ie jour de l'An,
Vendredi Saint St-Jean-Baptiste
Fete du Trevail

Ann enployé ne sera requis de travailler eos jeurs-là, Tout travail
tecempli sera rénuméré temps double.

les joursde fetes ci-dessus mentiennés seuf les dimanches seront les
Jours châmés où payés.

Tout ouvrier aura droit À quarente-quatre heures (44) de trevail per
’ ‘aamaiîne, Advenant l'absente volentaire de l'ouvrier, en éininmera des

heures garanties les heures d'absense volentaire.

Les termes désignant l'emploi d'un travailleur ainsi que les termes
désignant le travail auront la méme signifisation que ceux déterminds

par le déeret 148 couvrant l'industrie de l'automobile de Montréal,

Le droit à la sénierité commence à courir À compter de six mois de
service, Dans tous les cas de congédiement, de promotion de transfert
et de réemgagement, l'employeur devra tenir compte des facteurs suivants

=dessoussdans l'erdre ei
le La Lengueur de service contim)
2e= L'habileté, la capacité et la compétense,
3.« Les charges fantliales.

À moîns que la cenpétence soit nettement inégale, la sénierité doit
prévaleir

21 1a aéniorité et la cempétense sont sensiblement égales, les charges

femtlinlen seront facteurs de préférence dans le cas du moins de

renvoi ot de réengagement,

 
  



- DNGLARATION 17.+ L'employeur s'engage À fournir une liste indiquant l'’aneiennetéREANCIENNETE deshaque employé dans ehacune des seetiens du garage visé per
cette convention,

ARCIIENTS

|

18.+ 84 un employé ent accidenté at qu'il doive quitter son travail
alors que la journée n'est pas complétée, cette journée lui
vera payée come s'il avait travaillé la journée entière,

EMR. 19+ La pays se fera chaque semaine, en monnaie légale où en ebèque
et les détails suivants devront apparaîtreaVn
leppe de paye.

Nom et prénon du salarié,
b) Date et période de paye,
e) Nombre d'heures régulières et supplémmetaires,
d) Déductions faites.

e) Montant net payé.

Le jour de la paye sera le vendredi de chaque semaine.

  MATNTINH D'AFFILTATION KT NOUVEAUX EMPLOYES

Les employés assujettis à la présente conventien qui étaient
membres de l'Unien eu début des négociations, ceux qui le sont
devenus depuis ou qui le deviendront plus tard, doivent, come
cendition du maintien de leur emploi, demeurer membre cotisants
de l'Unien peur la durée de la présente conventien,

Dans un délai de trente (30) jours à compter de enbauchage, .
Sout nouvel empleyé devra sircectre menbre cotisant de l'Union,

SUDICALE Au regu de l'autorisation éarite donnée par un employé couvert
par la conventiem, 1'Employeur s'engage pour la durée légale de

Zl.+ la convention à retenir chaque mois sur la paye de la prerière
semaine dudit employé, le montant de la cotisation ayndicale dont
la déduction est ainsi autorisée et à transmettre le total de ces
sommes au secrétaire-financier de l'Union dans les huit (3) jours
suivants,

REPRESENTATION Le délégué wyndieal dans le garage ou ses représentants
SRLION.  Âte* rencontrer l'employeur pour régler toute difficulté ou tout

différent. Il aura accès dans tous les départements visés per la
présente conventien naîs ne devra pas nuire À l'exécutien du
travail en cours.

ABSENCESA X3.<Les délégués ou officiers dû Syndieat pourront s'absenter de
l'usine pour accomplir des fonctions sypqioales (congrès, journée
d'études, convocation d'urgence,) mais-sañs pour la perte de temps.
Ceux-ci devrant aviser l'employeur quelques jours à l'avanee,
si possible de manière À ce que le contremaître en soit averti,

24Le membre du Syndicat, représentant attitré de l'Association
en vertu de la présente convention, bénéficiera d'un traite-
ment priviligié dans le eas où des employés seraient nis-e-pied
eu congédiés pour manque de travail dans le département ou tel
représentant est lui-nêne employé.

AYFICHAGE L'Unien pourre affieher sur des tableaux désignés par l'employeur
des avis cencernants ses activités. Ces avis ne saront affichés

\ ‘ 251-que lorsque l'employeur les aura approuvés.

PROCEDURE DES 8'12 y avait désascord entre ou un des employés et l'employeur
oe. 26.— l'on procédera À son règelement de la façon suivante.

i | à) l'employeur devra d'aberd soumettre son grief par écrit, au
to contremaître de son département, avec où sans le concours
] du représentant de l'Union.

b) 51 la décisien n'est pas rendue par le contrenaître dans les
vingp-quatre (24) heures où si l'employé n'est pas satisfait
de la décision de son contremaître, il devra s'il veut conti=
mer sa réclanstion exposer son grief au surintendant avee,
ou par le représentant de l’Unien,

 

  



dm

©) 31 de Surintendant ne rend pas sa décisien dans les vingte
- quatre (24) beures ou si l'employé n'ascepte pas la décision

du Surin l'employé pourra en appeler directement à
l'employeur où son plus haut représentant. Il ne pourra le
faire cependant sans être accompagné du repréeuntant extérieur
de l'unien ou de la Fédération que l'employeur devra recevoir.

d) 81 l'empleyeur ou son plus haut représentant ne rend pas la
décision dans les qanrate-huit heures (48) ou si l'employé n'as-
cepte pas la décision rendue, ee dernier pourra receurir à la
procédure preserite au paragraphe suivant.

e) 34 après avoir suivi la procédure prévue au paragraphe
précédent le désaccord subsiste entre les parties, l'une œu
l'autre partie pourra avoir recours À l'arbitrage suivent les
dispositions de la lei des Différends ouvriers de Québec (.e.
167 S.R.9. 1941)

La sentence arbitrale sera finale et liera les parties au mame
titre qu'une sentence arbitrale rendue en vertu du chapitre
169 S.R.Q. 1941 si la sentence est susceptible de rétroactivité
en tout où en partie, elle le sera à compter de la date ou le
grief cara été soumis À l'enplayeur où À son plus haut repré

sentant,

2%» Dans ls eas de congédiement reconmu injuste par la sentemes
arbitrele, l'employé congédié sera réinstallé dans ses
fanctiens avec paiement rétroaetif du aalaive À compter de la
date du congédiement,

GENERALES
28, YALIDIADE

84 1*:2e où l'autre des clauses de la présente convention était
nulle en regard des dispositiens de la loi, les autres elauses

de la couventien ne seront d'aucune manière affestées par cette

mallité.

CONVENTIONS EP Man dans la présente conventien n'est censé affester les dreits

IE

eee 2%:= de l'employeur où de l'Union garantie par des leds ou décrets

| So du gouvernement provincial ou du gouvernement fédéral.

DURKE DE LA La présente conventionsers en VATPoee renouer

CONVENTION 30.+ effet

à

compter du d prévu par 3 se renouvellere

, automatquenment d'année en année à défaut d'une partie d'aviser

l'autre par écrit, dans un délai de pas plus de soixante (60)

jours ni de moins de trente (30) jours avant son expiration de

son intention d'y mettre fim ou de la modifier

FAIT A MONTREAL, lo 9¢ (neuvidmesccecss.jour du mois de juillet

de l'an nil neuf cent quarante-huit (8)...

LA FEDFRATION NATIONALEDE
LA METALLURGIE

Bocer Nom de l'employeur

L'ASSOCIATION CAHADIEWNE DES LL
TRAVAILLEURS DE L'AUTOMOBILE Pars
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Behelle des salaires minima des oompagnens
et apprentis de jourss

Apprentis eupagnens de jour de toutes les catégories:

ler semostre.c.0…0…000000000040 de l'heure

2ème SEMONTIEs coococococo0oo00453 * ®

oo Tome Anndassessesanesesssesfedd . .
5 socscacoccoc000 00260 "

Compagnens tels que définis À l'artiele 11] par. b du décret 148

lèvre classes..0000000000000L010 de l'heure

2ème alans0..00000000ccc00ode00 * ©

3ème Class0..000000000000000085 * "

Echelle des salaires minima des compagnons et apprentis

Apprentist

ler semontr@.sauoocsc00000 0060045 de l'heure

NEMOSTTOs à 06 0 000 à0 0 00 6 oÛ "

Zème année. coccoovecnocn00 000055 .

AMMÉCe 000000 06000 0 0000 00070 . ®

|

lire classe.sossacesoccacocdet0 * .

2ème 612588¢0000000000000001:10 * "

Ame elass®escoscescescccedl00 * "

Reames de servise ot dénslisseurs

Moins de quatre MOiS.00000000.50 " O°

cocccecvonsoncocoenooo0 ® "

autres Journaliers non classifiés 0.60 de l'heure

Gardiens de Miller soccosnunoco0o000A"0000035200 par semaine

G00900068000200000000¢"BY. .00030.00

 



æ- | EXTRAIT DES MINUTES de la réumion du Cènseil Syndisal

de l'Association Canadienne de l'Automobile tenue à

12 ent, rue Demontigny, Montréal, le 9 juin 1948,

TA est proposé per M, Germain Gauthier,
Appuyé par M. Wilfrid Beaulieu

, QUE la convention telle que lue et rédigée soit acceptée

, ot que

8. Onallatte, 3, Ted, Payne au nem de 1'Asseciation soient

i autorisfs A la signer, aves le garage Duval Motors Limited,

3930 Ste-Catherine est,
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©EXTRATY DES MINUTES D'UNE ASSDGLEE DE DUVAL MOTORS LATED, tems
am bureatt de la compagnie, le 5 juillet 1948:

TI ext proposé par M. Hervé Duval, secondé par Mue. G. Dufresne Duval,
que ln convention callective de l'A:usociation Canadienne des Travailleurs de l'âge
temobile couvrant les employés de la Compagnie, payés à l'heure, section de la rue
Ste-Catherine Est, À l'excoptien des contremafîtres, des commis de bureau et du ne
gasin, soit renouvelé à l'expiratien, soit le 9 juillet 1948, pour un autre tteume
d'un aux mênes conditions avec les changements suivantas

28Apt. 11A devra se lires

Tout travail fait en plus de la journée régulière sera rénu-
méré an teux de temps et dent,

La semaine régulière de travail pourra être complétée pendant
les mois de juillet et août, seulement, en 5 jours, dès lors
lee heures de travail seront reparties comme suits lundi À
8,00 heures a.m. À 6.00 hrs p.m. de mardi 3 vendredi de 7.00
a.m. À 6.00 pom. 0% 1a dixidme heure serait alers saleulée
À taux régulier.

Gopendant l'Association devra être avertie de la chose 30
Jours auparavant.

Dans le eas la durée régulière de travail ne devre pas exéoéder
10 heures dans chacune de ces journées et tout travail exréeuté
le Gtème (sixième) jour sera rémunéré au taux et dent,

3 Art, 13A devra se lires

Les jours de fêtes ei-dosrus nentiennés sauf Les dinenshes
les jours chânés et payés.

CAGalRIDENE,NE LEEEEE EESEPISRemgaes : nbiiaR SIT ME Ch NST.gerepe Ne ecGENS AWERS

\
+.)


